
> Commune de Peyrat-de-Bellac
> Département de la Haute-Vienne (87)
> Parc éolien «Les Boucles du Vincou» - Juin 2023

8.6. REPONSE A LA DEMANDE 
DE COMPLEMENTS 

ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
LA SANTÉ PUBLIQUE 
PARC ÉOLIEN LES BOUCLES DU VINCOU

Contact à privilégier :

Fabien BEGHIN 
RP GLOBAL France 

213 Boulevard de Turin 
59777 LILLE 

+33 (0)3 20 51 16 59



Préambule

QUALITÉ INNOVATION PROXIMITÉ CONCERTATION CITOYEN DURABLE

15,6
MW

7 500
FOYERS ALIMENTÉS 

(chauffage inclus)

8 700
TONNES DE CO² 
ÉVITÉES PAR AN

4
ÉOLIENNES

180
MÈTRES BOUT DE PALE

Le parc éolien Les Boucles du Vincou est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps d’échanges et de travail 
sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les populations volontaires et concernées.
Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de 
cette concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du territoire. Lorsque la situation sanitaire ne nous permettait plus d’effectuer 
ces RDV de travail en présentiel, nous avons axé la communication du projet sur une stratégie digitale et un site internet offciel d’informations autour du projet, disponible 
ici : 

www.parc-eolien-peyrat-bellac.fr

LE PROJET EN BREF : 

Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de 
demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien «Les Boucles du Vincou». 
Ce dossier est présenté par la SARL "Les Boucles du Vincou". Il a été développé par RP GLOBAL France qui a 
un rôle d'assistance à maitrise d'ouvrage. 
La configuration de ce projet est le résultat de la prise en compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontées locales quant à l’intégration du parc



DURABLE

CITOYEN

CONCERTATION

PROXIMITÉ

INNOVATION

QUALITÉ QUALITÉ :
RP GLOBAL est en recherche permanente d’une qualité irréprochable dans le développement 
de ses projets, et ce à toutes les étapes, envers son équipe interne et ses partenaires, afin 
de garantir aux territoires un projet durable et sain.

INNOVATION :
Grâce à son expérience et à la solidité de son groupe, RP GLOBAL adopte une approche 
innovante sur les projets développés : nouvelles énergies (photovoltaïque), mix 
énergétique (photovoltaïque et éolien), concertation adaptée aux nouveaux usages, outils 
de communication, ...

PROXIMITÉ :
Avec la mise en place d’une équipe projet dédiée, du foncier jusqu’à l’exploitation du 
parc, au plus proche des acteurs du territoire.

CONCERTATION :
C’est par l’acceptabilité qu’un projet gagne en qualité et devient durable. RP GLOBAL 
s’engage sur le territoire à informer régulièrement sur les avancées des projets grâce à 
des permanences, Comités Locaux de Suivi, réunions d’information, sites internet dédiés 
et outils digitaux.

CITOYEN :
Pour des projets fédérateurs, liés aux volontés citoyennes, pour contribuer à atteindre les 
objectifs fixés par l’Etat, et œuvrer pour la transition énergétique des territoires.

DURABLE :
RP GLOBAL devient un membre actif des communautés locales sur lesquelles chaque projet 
s’implante et souhaite ainsi construire un rapport sain et durable avec toutes les parties 
prenantes.

Nos valeurs fondamentales
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2. Demande de compléments 
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3. Réponse du porteur de projet 

Ce document vise à apporter une réponse à la demande de compléments émise par la DREAL le 30 janvier 2023. 

Il traite du projet éolien Les Boucles du Vincou situé sur la commune de Peyrat-de-Bellac en Haute-Vienne. Le 

dossier de demande d’autorisation environnementale pour le projet a été déposé le 8 juin 2021. 

Les demandes sont encadrées et directement suivies de la réponse du porteur de projet. Le présent document 

a été élaboré avec les bureaux d’études qui sont intervenus dans le cadre de l’étude d’impact.  

 

Delphine Hardy et Téo Bigotte 
IXSANE 
Parc des Moulins 
23 Avenue de la Créativité 
59650 Villeneuve d’Ascq 
@ : teo.bigotte@ixsane.com 
@ : delphine.hardy@ixsane.com 
 

 

Emmanuel Dumain 
CERA ENVIRONNEMENT 
48 Grand Rue 
31450 Baziège 
@ : dumain.cera@hotmail.com  
 

 

Emmanuelle Laseigne 
EPURE PAYSAGE 
10 Rue de Lille 
59270 Bailleul 
@ : elaseigne@bocagepaysage.fr  

 

Arnaud Delmas 
GAMBA 
163 Rue du Colombier 
31670 Labège 
@ : arnaud.delmas@gamba.fr  

 

Les citations sont classées selon l’ordre de la demande de compléments.  

Ci-dessous une illustration de la forme selon laquelle ce document est élaboré :  

Citation exacte de la demande 

Réponse du porteur de projet : 

Argumentation détaillée de la réponse du porteur de projet 

 

 

 

  

mailto:teo.bigotte@ixsane.com
mailto:delphine.hardy@ixsane.com
mailto:dumain.cera@hotmail.com
mailto:elaseigne@bocagepaysage.fr
mailto:arnaud.delmas@gamba.fr
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3.1. Défrichement  

 

Réponse du porteur de projet :  

L’éolienne E4 est prévue sur la parcelle cadastrale OF 281. Il s’agit d’une parcelle boisée située dans le massif 

de la Forêt des Bois du Roi. 

Le projet éolien Les Boucles du Vincou prévoit la mise en place de la mesure de compensation C2 : Compensation 

de la perte de boisements. Cette mesure est exposée dans le volet écologique de l’étude d’impact. Elle prévoit 

notamment un nouveau boisement sur les parcelles cadastrales suivantes :  

Commune Section Parcelle 

Bellac D 305 

Bellac D 330 

 

L’accord du propriétaire pour cette mesure compensatoire est présenté dans le dossier (se référer à la pièce 

‘6_2_ANNEXES_EIE’ : étude écologique paragraphes Impacts et mesures et Accords des mesures 

compensatoires et à la pièce ‘7_4_DOSSIER_DEFRICHEMENT’).  

Pour les deux parcelles listées ci-dessus et concernées par l’opération, une autorisation de boisement du Conseil 

départemental de la Haute-Vienne a été fournie au propriétaire Monsieur Jean-Marie Ballet-Bassinet. Ce 

document est présenté ci-après.  
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Réponse du porteur de projet :  

Cette remarque n’appelle pas de réponse du porteur de projet.  

 

Réponse du porteur de projet :  

Les aménagements nécessaires à la construction et à l’exploitation du parc éolien Les Boucles du Vincou 

entraineront un défrichement d’une superficie de 10 038 m². Au moment du dépôt initial du dossier, en juin 

2021, il était indiqué dans l’étude écologique que le projet prévoyait la mesure C2 : Compensation de la perte 

de boisement, à hauteur de 1 pour 1.  

Afin de répondre à la remarque ci-dessus, nous nous référons à la note technique éditée par la DDT Haute-

Vienne « Compensation des défrichements », présentée ci-après.  

a) Au niveau de l’enjeu économique, s’agissant d’un peuplement de résineux, nous considérons un 

coefficient de 1,5 (valeur d’avenir forte – accroissement courant > 15 m3/ha/an).  

b) Au niveau de l’enjeu écologique biodiversité et zones humides – eau potable, nous considérons un 

coefficient de 1 (le défrichement des parcelles demandées ne porte pas atteinte au rôle écologique du 

milieu).  

c) Au niveau de l’enjeu paysage et social, nous considérons un coefficient de 1,5 (défrichement en zone 

paysage emblématique ou zone à faible taux de boisement – taux inférieur à 20 %).  

Au global, un coefficient multiplicateur de 2,25 est retenu pour ce projet.  

Compte-tenu de la surface impactée, il faut considérer une surface à compenser équivalente à : 

2,25 x 10 038 m² = 22 585,5 m² 

Nous proposons une compensation répartie de la manière suivante. 

Une superficie équivalente à 10 038 m² fera l’objet d’un reboisement. Un accord a pour cela été signé avec le 

propriétaire des parcelles identifiées à Bellac D 305 et D 330. Une autorisation de boisement du Conseil 

départemental de la Haute-Vienne a été fournie au propriétaire tel qu’indiqué précédemment.   

Cette superficie de reboisement prévue en compensation directe étant insuffisante au vu du ratio décrit ci-

dessus, nous opterons également pour une compensation indirecte en complément.  Nous nous conformerons 

pour cela à la réglementation.  La note de la DDT précise : « En cas de versement de l’indemnité équivalente 

sur le compte du fonds Stratégique de la Forêt et du Bois : Le montant sera exigé par le Trésor Public sur la 

base de la surface défrichée (en ha) x 3 000 €/ha x le produit des coefficients multiplicateurs, plafonné à 5. » 

Après application de la compensation directe, il reste une superficie de 12 547,5 m² : 

22 585,5 m² – 10 038 m² = 12 547,5 m² soit 1,254 75 ha 

Aussi, le montant correspondant à cette indemnité correspondra à : 

3 000 €/ha x 1,254 75 ha = 3 764,25 € 

Le dossier de demande d’autorisation est mis à jour en ce sens, en particulier l’étude écologique (pièce 

‘6_2_ANNEXES_EIE’) et la pièce ‘7_4_DOSSIER_DEFRICHEMENT’. 
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 Note technique éditée par la DDT Haute-Vienne « Compensation des défrichements » 
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Réponse du porteur de projet :  

Cette remarque n’appelle pas de réponse du porteur de projet, qui intégrera bien cet aspect au planning de 

construction du parc éolien.  

 

Réponse du porteur de projet :  

L’identité du demandeur correspond en effet à ce qui est indiqué dans la pièce 

‘3_1_FICHIER_DESCRIPTION_PROJET’. Le demandeur est la société LES BOUCLES DU VINCOU. Le demandeur 

de l’autorisation de défrichement est la société LES BOUCLES DU VINCOU.  

Pour chacune des pièces de la téléprocédure, nous avons établi des pages d’introduction : page de garde, page 

« Préambule » et page « Nos valeurs fondamentales ». Une erreur apparaissait dans la première version du dépôt 

localisée en page 2 « Préambule ». 

En effet il était indiqué ceci :  

« Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de demande 

d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien « Les Boucles du Vincou ». Ce dossier est 

présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la SARL « Les Boucles du Vincou ». » 

Ce paragraphe a été corrigé. Il apparaît désormais ainsi : 

« Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de demande 

d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien « Les Boucles du Vincou ». Ce dossier est 

présenté par la SARL « Les Boucles du Vincou ». Il a été développé par RP GLOBAL France qui a un rôle 

d'assistance à maitrise d'ouvrage. »  

Cette page 2 « Préambule » mise à jour est présentée ci-dessous, avec la modification surlignée en jaune :  

 

Nous précisons que toutes les pièces de la téléprocédure ont bien été établies en ce sens.  

La présentation du demandeur apparaît dans la pièce ‘3_1_FICHIER_DESCRIPTION_PROJET’. Elle est 

également reprise dans la pièce ‘7_2_CTF_PEYRAT’. Ce document spécifie les liens qui existent entre la 

société LES BOUCLES DU VINCOU et RP GLOBAL France. RP GLOBAL France assure en effet un rôle d’assistance 

à maîtrise d’ouvrage.  

« La SARL « Les Boucles du Vincou », société à responsabilité limité à associé unique, au capital de 20 000 € 
dont l’extrait Kbis est joint en annexe est une filiale de RP Global ENERGY GmbH elle-même filiale de RP 
Global Capital, et a été spécifiquement constituée pour la construction et l’exploitation de 4 éoliennes et 1 
poste de livraison sur la commune de Peyrat-de-Bellac.  
 
La société « Les Boucles du Vincou » est domiciliée au 96 rue Nationale – 59000 LILLE, représentée par son 
gérant M. Pierre Muller.  
 
La société n’ayant pas de structure propre (moyens techniques et humains), une série de contrats permet 
d’assurer la construction et l’exploitation du parc éolien :  
 
▪ Construction : contrat d’assistance à maitrise d’ouvrage passé entre la SARL « Les Boucles du Vincou » et 
RP Global France (le contrat sera établi avant la construction) ; 
▪ Contrat VRD (génie civil et électrique) avec RP Global France (le contrat sera établi avant la construction) ; 
▪ Maintenance des éoliennes : contrat passé avec le fournisseur ; 
▪ Maintenance du site (hors éolienne) : contrat passé avec RP Global France ; 
▪ Supervision du site, respect des impératifs liés à la réglementation ICPE et de sécurité : contrat passé avec 
RP Global France ;  
▪ Entretien des espaces verts : contrat passé avec une entreprise locale. 
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RP Global France, est une Société à Responsabilité Limitée, elle-même filiale de RP Global Energy, qui 
développe, construit et exploite des projets de production d’électricité à base d’énergie renouvelable en 
France depuis plus de 12 ans. La société est représentée par son Gérant, Mr Pierre Muller.  
 
Ainsi, pour le montage financier du projet éolien, la SARL « Les Boucles du Vincou » s’appuie sur les structures 

et les capacités financières du groupe RP Global Capital GmbH. » 

D’autre part, soulignons que dans le cadre de la téléprocédure, la lettre de demande ainsi que le CERFA 

n°15964-01 sont établis par la société LES BOUCLES DU VINCOU, par l’intermédiaire de son Gérant Monsieur 

Pierre Muller. Ces éléments apparaissent dans la pièce ‘3_1_FICHIER_DESCRIPTION_PROJET’.  

L’étude d’impact présentée dans le dossier (pièce ‘6_1_EIE_SANS_ANNEXES’) présente également cela :  

« La demande d'autorisation d'exploitation de ce parc éolien sur la commune de Peyrat-de-Bellac, est portée 

par la société « Les Boucles du Vincou », société de projet et d'exploitation dédiée à ce parc éolien.  

C'est au nom de cette société de projet qu’est faite la demande d'autorisation au titre des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ainsi que toutes les autres autorisations administratives ou 

réglementaires. » 

Toutes les pièces administratives contenues dans le dossier Capacités Techniques et Financières 

‘7_2_CTF_PEYRAT’ se réfèrent à la société LES BOUCLES DU VINCOU :  

- Extrait KBIS de l’établissement principal (Dénomination ou raison sociale : LES BOUCLES DU VINCOU) ; 

- Extrait KBIS de l’établissement secondaire (Dénomination ou raison sociale : LES BOUCLES DU VINCOU) ; 

- Organigramme du groupe (Les Boucles du Vincou, SARL) ; 

- Plan d’affaire (Les Boucles du Vincou) ; 

- Attestation actionnaire (« LES BOUCLES DU VINCOU ») ; 

- Lettre de soutien (Nom de la société de projet : SARL LES BOUCLES DU VINCOU) ; 

- Lettre d’accord sur la caution de démantèlement (La société LES BOUCLES DU VINCOU).  

Concernant l’aspect défrichement, la pièce ‘7_4_DOSSIER_DEFRICHEMENT’ contient les documents suivants :  

- Attestation non-incendie (Courrier établie par la SARL Les Boucles du Vincou et signé par son Gérant, 

Monsieur Pierre Muller) ; 

- Acte autorisant le représentant qualifié de la personne morale à déposer la demande (Fourniture de l’extrait 

KBIS de l’établissement principal : Dénomination ou raison sociale : LES BOUCLES DU VINCOU). 

Un organigramme synthétique est présenté ci-après. 

En conclusion, nous fournissons ci-après les pièces mentionnées par le service instructeur : 

- Extrait KBIS de la société qui demande l’autorisation de défrichement (celle qui dépose la demande) : Les 

Boucles du Vincou ; 

- Mandat du propriétaire autorisant la société concernée à effectuer la demande d’autorisation de 

défrichement ; 

- Délibération du conseil d’administration.  

Ces pièces sont présentes dans le ‘7_4_DOSSIER_DEFRICHEMENT’.  

 

Organigramme synthétique représentant RP GLOBAL France et la SARL « Les Boucles du Vincou » 
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Extrait KBIS de la société Les Boucles du Vincou 

 

 

Mandat du propriétaire autorisant la société à effectuer la demande d’autorisation de défrichement 
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Délibération du conseil d’administration 
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Réponse du porteur de projet :  

Le propriétaire des parcelles concernées par le défrichement déposera un avenant à son plan simple de gestion 

(PSG) auprès du centre régional de la propriété forestière de la Haute-Vienne (CRPF) afin de prendre en compte 

le défrichement prévu pour la mise en œuvre du projet. Cette étape interviendra ultérieurement dans le 

déroulement du projet, lorsque le calendrier de construction des installations sera connu.    
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3.2. Loi sur l’eau  

3.2.1. Etat initial et impacts du projet  

3.2.1.1. Eaux pluviales 

 

Réponse du porteur de projet :  

Dans l’étude d’impact (pièce ‘6_1_EIE_SANS_ANNEXES’), il est indiqué dans le paragraphe 8.7. SAGE CREUSE 

ET VIENNE :  

« Cependant, il est d’ores et déjà possible de préciser que le projet n’est en aucune façon concerné par l’enjeu 
d’artificialisation des berges des cours d’eaux, ni par les impacts sur les eaux pluviales. » 
 
Le projet éolien Les Boucles du Vincou n’est pas concerné par la rubrique Loi sur l’eau 2.1.5.0. relative aux 

rejets d’eaux pluviales dans le sol ou dans le sous-sol. 

Le Guide technique relatif à la gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement de novembre 2012 

de la préfecture de l’Indre précise la notion de rejet : « la notion de rejet implique celle d’abandon qui suppose 

la maitrise préalable des effluents ; elle n’intéresse donc que les rejets d’eaux pluviales collectées ». 

Source : Guide technique relatif à la gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement – Préfecture 

de l’Indre – Novembre 2012 

https://www.indre.gouv.fr/contenu/telechargement/5198/30968/file/Guide_gestion_EP_Police_Eau_DDT36

Nov2012.pdf 

Cette notion est également ainsi définie dans le Guide méthodologique pour la gestion des eaux pluviales dans 

les projets d’aménagement (dossier « Loi sur l’eau » rubrique 2.1.5.0. de février 2014 de la DDTM de l’Hérault). 

Source : Guide méthodologique pour la gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement – DDTM de 

l’Hérault – Février 2014 

https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/guide_pluvial-

tome1miseenpage.pdf 

Dans le cadre du projet du parc éolien Les Boucles du Vincou, il n’est pas prévu de collecter les eaux pluviales, 

ni de mettre en place un dispositif d’infiltration. Ainsi, en l’absence de collecte des eaux pluviales, la rubrique 

Loi sur l’Eau 2.1.5.0. ne s’applique pas. 

On rappelle que seules les surfaces aux pieds des éoliennes et sous le poste de livraison seront imperméabilisées. 

Or, ces zones imperméabilisées, de faible superficie, ne génèreront pas de volume d’eau ruisselé 

supplémentaire nécessitant un système de gestion dédié. 

Les pistes d’accès resteront perméables. Les coefficients de ruissellement et d’infiltration seront légèrement 

différents des coefficients actuels du sol, mais sans nécessiter non plus la mise en place d’un système de gestion 

des eaux pluviales. 

Le projet n’aura donc aucun impact sur le libre écoulement des eaux pluviales. 

Ces éléments sont repris dans le dossier au travers de la pièce ‘3_1_FICHIER_DESCRIPTION_PROJET’. 

 

https://www.indre.gouv.fr/contenu/telechargement/5198/30968/file/Guide_gestion_EP_Police_Eau_DDT36Nov2012.pdf
https://www.indre.gouv.fr/contenu/telechargement/5198/30968/file/Guide_gestion_EP_Police_Eau_DDT36Nov2012.pdf
https://linkprotect.cudasvc.com/url?a=https%3a%2f%2fwww.gesteau.fr%2fsites%2fdefault%2ffiles%2fgesteau%2fcontent_files%2fdocument%2fguide_pluvial-tome1miseenpage.pdf&c=E,1,x7qyXdMaW-mZ4oG-Z-uoRzorGNm7KA0nHvGEl_z4xfOyX2AIxP1ttEP9KNWJNdsOzriJxwGzpe3bxzifC50k4KbjZlvVASbDIySQ8913gplPNEw82J8OCQ,,&typo=1
https://linkprotect.cudasvc.com/url?a=https%3a%2f%2fwww.gesteau.fr%2fsites%2fdefault%2ffiles%2fgesteau%2fcontent_files%2fdocument%2fguide_pluvial-tome1miseenpage.pdf&c=E,1,x7qyXdMaW-mZ4oG-Z-uoRzorGNm7KA0nHvGEl_z4xfOyX2AIxP1ttEP9KNWJNdsOzriJxwGzpe3bxzifC50k4KbjZlvVASbDIySQ8913gplPNEw82J8OCQ,,&typo=1
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3.2.1.2. Zones humides (ZH) 

 

Réponse du porteur de projet :  

Dans le projet proposé lors du dépôt initial en juin 2021, le dossier conclut à une destruction de 0,13 ha de 

zones humides. Une part de cette superficie est représentée par la plateforme de l’éolienne E2.  

Dans le cadre de la demande de compléments et sur cet aspect, il est décidé de faire pivoter la plateforme de 

cette éolienne de sorte à réduire cet impact. La destruction de zones humides représente désormais 0,04 ha.  

Dans le suivi dans la séquence ERC appliquée au volet écologique, nous avons ainsi renforcé la mesure 

d’évitement Mesure E1 : Eviter le positionnement des éoliennes sur les secteurs les plus sensibles. 

« Pour les zones humides, une optimisation spécifique de l’emplacement de la plateforme E2 a permis de 

limiter les impacts à seulement 0.04 ha de prairie humide. Notons également que comparé à des habitats de 

reproduction potentiels comme des mares par exemple, cet habitat de prairie humide ne présente qu’une 

fonctionnalité très limitée pour la faune des milieux humides, notamment les amphibiens (transit ou 

alimentation ponctuelle). » 

L’étude écologique (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’) a été actualisée avec cet optimisation. L’intégralité des pièces 

du dossier, et en particulier les plans, sera également mise à jour. L’évolution de l’emprise au niveau de la 

plateforme de l’éolienne E2 est présentée sur les plans ci-après.  

Les 0,04 ha de zones humides impactés étant inférieurs au seuil de 0,10 ha indiqué dans la rubrique 3310 de la 

nomenclature eau rappelée dans la demande de compléments, le projet éolien Les Boucles du Vincou n’est pas 

concerné par l’activation de la rubrique.  

Emprise du projet au niveau de la plateforme de l’éolienne E2 – Version initiale (dépôt du dossier) – Juin 

2021 

 

Emprise du projet au niveau de la plateforme de l’éolienne E2 – Version actualisée (dépôt compléments) 

– Mai 2023 
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Carte des impacts sur les habitats au niveau de E2 – Version initiale (dépôt du dossier) – Juin 2021 

 

Carte des impacts sur les habitats au niveau de E2 – Version actualisée (dépôt compléments) – Mai 2023 

 

Sur les deux cartes présentées ci-contre, on constate que l’impact au niveau de l’éolienne E2 sur l’habitat 

« 37.21 – Prairies humides atlantiques et sub-atlantiques » diminue grâce à la modification effectuée sur la 

plateforme de l’éolienne. Entre la version initiale (dépôt du dossier) et la version actualisée (dépôt 

compléments), celle-ci est pivotée. 
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3.2.2. Séquence ERC dont phase travaux 

 

Réponse du porteur de projet :  

Sur l’aspect ‘zones humides’, le projet éolien Les Boucles du Vincou prévoit la mesure de compensation Mesure 

C3 : Compensation de la perte d’une surface de zone humide. Cette mesure est explicitée en détail dans l’étude 

écologique (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’) en paragraphe « Mesures de compensation et de suivis ». Elle prévoit 

une compensation par deux de la surface de zones humides impactée : c’est-à-dire des impacts sur 0,04 ha 

entraineront une compensation sur 0,08 ha.  

Afin de réaliser cette mesure de compensation, des parcelles candidates à cette opération ont été identifiées 

en accord avec leur propriétaire. Une convention encadrant la mise en place et la préservation d’une zone 

humide a été signée avec ce dernier. Elle prévoit en particulier les deux étapes suivantes : 

- Etape 1 : La conversion en zone humide ; 

- Etape 2 : La gestion d’une prairie pâturée en zone humide.  

Les actions à suivre sont détaillées pour chacune de ces étapes. Ces actions sont issues des cahiers des charges 

de restauration et de gestion sur milieux humides qui ont été mis en œuvre en Région Nouvelle-Aquitaine pour 

des compensations dans le cadre du tracé de la LGV SEA Tours-Bordeaux. Un enregistrement des interventions 

est également à prévoir : date, nature de l’intervention et matériel utilisé. 

La convention prévoit la réalisation d’un diagnostic environnemental par un écologue au préalable. Un suivi 

environnemental dans le temps assurera également la bonne mise en place et la pérennité de la mesure, qui 

s’inscrira dans la durée.    

La convention est présentée ci-après et apparaît également dans l’étude écologique. 
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3.2.3. Conclusion  

 

Réponse du porteur de projet :  

Les réponses ont été apportées sur les différents sujets, à travers les paragraphes précédents.  

Sur l’aspect eaux pluviales, le projet éolien Les Boucles du Vincou n’est pas concerné par la rubrique Loi sur 

l’eau 2.1.5.0. relative aux rejets d’eaux pluviales dans le sol ou dans le sous-sol. 

Sur l’aspect zone humide, la convention mentionnée est présentée plus haut dans le dossier et également jointe 

au dossier. 

En conclusion, nous avons pris contact et échangé sur ces différents aspects avec la DDT, Service Eau 

Environnement Forêt. Un entretien avec Monsieur Favriou s’est déroulé le 20 avril 2023 et a permis d’exposer 

au service les différents éléments de réponses formulés dans le présent dossier sur la thématique loi sur l’eau.  
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3.3. Maîtrise foncière  

 

Réponse du porteur de projet :  

Les preuves de maîtrise foncière pour les parcelles 279, 280 et 281 de la section OE concernant le tracé du 

chemin d’accès à l’éolienne E1 sont fournies ci-dessous. Ces éléments sont ajoutés à la pièce 

‘3_3_JUSTIFICATIF_FONCIER’.  
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3.4. Paysage  

3.4.1. Méthode générale pour la présentation des photomontages  

 

Réponse du porteur de projet :  

Le carnet de photomontages est repris sous le format demandé dans cette remarque. Il est présenté dans l’étude 

paysagère (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’). Les photomontages demandés ci-après, photomontages dont la 

représentativité est entachée de doute (irrégularité), sont représentés au format demandé ici. Ils figurent dans 

le présent document.  

L’étude paysagère présente cette méthode de présentation des photomontages en pages 114 et 115 : Mode de 

présentation des photomontages / Conditions de prise de vue.  

L’étude veille également à la bonne information transmise par les pastilles cartographiques tel qu’il est souligné 

par le service instructeur. Les mâts concernés par le photomontage figurent sur la carte qui le concerne.  

Un exemple de présentation de photomontage est inséré ci-après (PM 1).  
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PM1 – Hameau de la Lande – Page 1 (planche au format A3) 

 
 

PM1 – Hameau de la Lande – Page 2 (planche au format A3) 

 

PM1 – Hameau de la Lande – Page 3 (planche au format A3) 

 

PM1 – Hameau de la Lande – Page 4 (planche au format A3) 
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3.4.2. Photomontages dont la représentativité est entachée de doute 

(irrégularité)  

 

Réponse du porteur de projet :  

Le carnet de photomontages (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’) est actualisé en réponse à cette remarque du service 

instructeur. Pour chacun des six photomontages indiqués (2, 5, 7, 8, 11 et 14), nous avons d’une part conservé 

la prise de vue initiale, d’autre part ajouté une ou plusieurs prise(s) de vue(s) complémentaire(s). Ces éléments 

sont en outre repris suivant la méthode de présentation demandée dans la remarque précédente (méthode 

générale pour la présentation des photomontages). 

PM 2 - Hameau de l’Age d’Amont 

Nous avons ajouté un PM 2 bis localisé en amont de l’arbre présent en avant-plan dans la vue initiale. Sur cette 

nouvelle vue légèrement décalée, les niveaux d’impacts du projet seul et du cumul avec le parc existant initiaux 

qualifiés de modérés sont inchangés. 

PM 5 – Hameau ‘Le Vignaud’ / D675 

Nous avons ajouté un PM 5 bis localisé entre la D675 et les premiers bâtiments du hameau. Sur cette nouvelle 

vue plus proche des habitations, le niveau d’impact du projet seul peut être qualifié de modéré au regard de la 

prégnance de l’éolienne E4, à faible du fait de la perception très partielle du reste du projet et de la végétation 

atténuante en avant-plan. Le niveau d’impact cumulé peut être considéré comme faible (perception très 

partielle des deux entités). 

 

 

Nous avons ajouté un PM 5 ter localisé au cœur du hameau. Il n’a pas été pris au bout du hameau, car l’éolienne 

du parc actuel y était peu visible. Sur cette nouvelle vue au cœur des habitations, le niveau d’impact du projet 

seul peut être qualifié de faible au regard de la perception partielle des éoliennes et de l’éolienne déjà présente 

du parc Croix de la Pile dans l’axe de la rue. Au même titre, le niveau d’impact cumulé peut être considéré 

comme modéré à faible selon le point de vue de l’observateur (perception très évolutive sur les deux entités 

éoliennes dans le hameau). 

PM 7 – Hameau ‘Le Pic’ 

Nous avons ajouté un PM 7 bis localisé à un autre endroit du hameau et en fonction de la perception réelle du 

parc aujourd’hui construit La Croix de la Pile. Sur cette nouvelle vue, le niveau d’impact du projet seul peut 

être qualifié de faible au regard de sa perception partielle et de la prégnance visuelle déjà exercée par les 

parcs existants et autorisés en avant-plan. Le niveau d’impact cumulé peut être considéré comme faible du fait 

de la perception partielle du projet par rapports aux parcs en avant-plan. 

PM 8 – Hameau ‘La Beige’ 

Nous avons ajouté un PM 8 bis localisé au cœur du hameau au niveau de la réserve incendie à ciel ouvert et 

juste avant le château. Il s’agit de la seule fenêtre où une des éoliennes du parc aujourd’hui construit La Croix 

de la Pile est visible. Sur cette nouvelle vue, les niveaux d’impacts (projet seul comme le cumul avec le parc 

existant) sont donc qualifiés de nuls. 

PM 11 – Hameau ‘Le Cirier’ 

Nous avons ajouté un PM 11 bis localisé au cœur du hameau. Sur cette nouvelle vue plus proche des habitations, 

le niveau d’impact du projet seul peut être qualifié de faible car seule une éolienne est visible. Le niveau 

d’impact cumulé peut être considéré comme faible du fait de la perception partielle des deux parcs. Toutefois 

ce constat dépend de la position de l’observateur vis-à-vis du bâti. 

Nous avons ajouté un PM 11 ter localisé au sud du hameau depuis la D95 où une fenêtre s’ouvre en direction 

du projet et du parc aujourd’hui construit. Sur cette nouvelle vue depuis la D95, le niveau d’impact du projet 

seul peut être qualifié de modéré au regard de son niveau de prégnance moindre par rapport au parc existant, 

à faible si on tient compte de la végétation en avant-plan limitant la vue sur le bâti. Le niveau d’impact cumulé 

peut être aussi considéré comme modéré car le projet vient doubler la présence d’éoliennes dans le panorama 

sans toutefois générer de saturation (filtres arborés multiples). 

PM 14 – Bellac ouest – Lotissement La Garenne  

Nous avons ajouté un PM 14 bis localisé au nord-ouest du point de vue initial après les habitations. Sur cette 

nouvelle vue depuis le lotissement, le niveau d’impact du projet seul peut être qualifié de faible au regard de 

sa perception partielle à feuilles tombées. Le niveau d’impact cumulé peut être aussi considéré comme faible 

car les deux entités éoliennes sont partiellement visibles. 

Les PM ajoutés au carnet de photomontages sont insérés ci-après (uniquement les pages 1 et 2 présentant les 

vues à 120°).  

Remarque : Les prises de vues réalisées à l’occasion du dépôt initial du dossier datent de 2020. Le parc La Croix 

de la Pile était alors autorisé mais non construit. Les prises de vues complémentaires dans le cadre de la 

demande de compléments datent de 2023. Le parc La Croix de la Pile est construit. En termes de représentation 

dans les photomontages, notamment ceux en couleur, les nouvelles prises de vue issues de 2023 montrent le 

parc La Croix de la Pile construit, alors que les autres vues issues d’une campagne de terrain antérieure à la 

construction du dit parc, montrent celui-ci en bleu clair comme un parc autorisé.
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PM 2 bis – Hameau de l’Age d’Amont – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 

 
 

 

 

PM 5 bis – Hameau ‘Le Vignaud’ / D675 – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 
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PM 5 ter – Hameau ‘Le Vignaud’ / D675 – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 

 
 

 

 

PM 7 bis – Hameau ‘Le Pic’ – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 
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PM 8 bis – Hameau ‘La Beige’ – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 

 
 

 

 

PM 11 bis – Hameau ‘Le Cirier’ – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 
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PM 11 ter – Hameau ‘Le Cirier’ – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 

 
 

 

 

PM 14 bis – Bellac ouest – Lotissement de la Garenne – Pages 1 et 2 (planches au format A3) 
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Une demande spécifique est formulée pour le PM 7 – Hameau ‘Le Pic’ : intégrer ce hameau à l’analyse des effets 

cumulés en particulier selon les calculs d’angles (occupation, densité, respiration). Le paragraphe ‘Impacts 

supplémentaires du projet sur les phénomènes d’encerclement’ a été mis à jour, il est présenté ci-dessous.    

Un diagramme d’encerclement réalisé au niveau du hameau ‘Le Pic’ a été ajouté. L’analyse du phénomène 

d’encerclement a été étendue à ce hameau :  

- Indice d’occupation des horizons dans un rayon de 0 à 10 km autour de la commune ; 

- Nombre d’éoliennes dans le rayon des 5 premiers km autour de la commune ; 

- Indice de densité des horizons occupés sur 5 km autour de la commune ;  

- Angle de la ‘respiration visuelle’ (exempte de vue d’éoliennes) la plus grande pour chaque commune dans 

un rayon de 0 à 10 km.  

Paragraphe ‘Impacts supplémentaires du projet sur les phénomènes d’encerclement’ mis à jour
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Réponse du porteur de projet :  

Tel que précisé précédemment, les prises de vues réalisées à l’occasion du dépôt initial du dossier datent de 

2020. Le parc La Croix de la Pile était alors autorisé mais non construit. Les prises de vues complémentaires 

dans le cadre de la demande de compléments datent de 2023. Le parc La Croix de la Pile est construit. 

Le dossier actualisé en 2023 apporte un total de 8 photomontages supplémentaires, non présentés lors du dépôt 

initial. Ces nouveaux photomontages correspondent à des prises de vues alternatives demandées dans le cadre 

du paragraphe précédent. Il s’agit des photomontages : PM 2 bis, PM 5 bis, PM 5 ter, PM 7 bis, PM 8 bis, PM 11 

bis, PM 11 ter et PM 14 bis. Ces nouvelles planches réalisées (sur la base de clichés acquis en 2023) font figurer 

le parc éolien La Croix de la Pile, les éoliennes du parc apparaissent dès l’état initial.  

Soulignons en complément que pour les autres photomontages (réalisés sur la base des clichés acquis en 2020), 

le parc éolien La Croix de la Pile apparaît :  

- En bleu dans l’état projeté couleur 120° ; 

- En projection dans l’état projeté 120°. 

La version projetée offre une simulation réaliste des éoliennes du parc, même si celui-ci n’était pas encore 

construit. Ces projections sont suffisantes dans le cadre de l’expertise paysagère et de ses conclusions.  

Par vérification, nous avons refait en 2023 un photomontage comparatif qui s’avère être quasiment identique à 

ce qui avait été proposé dans la première version du dossier. Il s’agit du photomontage 2 – Hameau de l’Age 

d’Amont. Cette opération permet de comparer le rendu des éoliennes de La Croix de la Pile version projetée 

2020 / version réelle 2023. Grâce aux modélisation réalisées, on peut par extension considérer tout le carnet 

de photomontages pertinent. Ce travail comparatif est présenté ci-après.   
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PM 2 – Hameau de l’Age d’Amont – Etat projeté 120° - La Croix de la Pile projetée (2020) 

 

PM 2 – Hameau de l’Age d’Amont – Etat projeté 120° - La Croix de la Pile construite (2023) 
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3.5. Chiroptères 

3.5.1. Etat initial  

 

Réponse du porteur de projet :  

Le mât de mesures pour les écoutes en continu en hauteur est localisé sur la carte ci-après, en regard des 

implantations des éoliennes. Cette carte est également ajoutée à l’étude écologique (pièce 

‘6_2_ANNEXES_EIE’). 

Lors du dépôt initial de la demande d’autorisation du projet de parc éolien Les Boucles du Vincou (juin 2021), 

les suivis chiroptérologiques en altitude étaient incomplets. C’est par ailleurs ce qui était précisé dans la lettre 

de demande d’autorisation (pièce ‘3_1_FICHIER_DESCRIPTION_PROJET’) dans laquelle nous indiquions : 

« Ainsi, nous souhaitons par la présente, […] que l’instruction inclut dans sa demande complémentaire les 

éléments manquants concernant l’étude chiroptérologique, au même titre que les autres éléments 

éventuellement sollicités ».  

Ce point a donc été soulevé à juste titre par le service instructeur. Conformément à notre requête initiale, nous 

fournissons donc au stade de la demande de compléments les éléments manquants sur les chiroptères.  

Le dossier et en particulier l’étude écologique a été consolidé avec l’intégralité des suivis en altitude 

permettant de couvrir un cycle annuel complet : transit prénuptial – reproduction – transit postnuptial. 

Cette mise à jour de l’expertise écologique permet de répondre aux différentes remarques soulevées par le 

service instructeur.   

 

Implantation du projet et du mât de mesures 
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3.5.2. Conditions de régulation (mesure R2, pages 187-188 du volume 6-2) 

 

Réponse du porteur de projet :  

Rappelons ci-dessous les conditions régulation prévues initialement (version 1 du dossier, juin 2021) = Mesure 
R2 : Réduction des risques de collisions pour les Chiroptères par la mise en place d’une programmation 
préventive du fonctionnement des machines. 
 
« Dans le cas de ce projet, un système de bridage est proposé sur toutes les éoliennes, sur la période de plus 
forte activité telle qu’elle ressort des relevés effectués sur place (avril à septembre), en début de nuit (au 
moins 4 heures suivant le coucher du soleil), pour des vents inférieurs à au moins 5 m/s et pour une 
température supérieure à 10°C. Aucun bridage ne sera nécessaire lors des jours de pluie. » 
 
Paramètre horaire : 

 
Nous mettons à jour l’étude en modifiant le paramètre horaire tel qu’indiqué dans la remarque du service 
instructeur. Nous étendons ce paramètre de 4 h après le coucher de soleil à 5 h après le coucher de soleil. Cela 
permet ainsi de passer de 54 % à 66 % des contacts, comme le représente la figure ci-après.  
 
« L’activité de toutes les espèces de chiroptères est plus importante pendant les cinq heures qui suivent le 

coucher du soleil et pour certaines l’heure précédant le lever de celui-ci est aussi marquée par un regain 

d’activité (retour au gîte, complément de chasse). Dans le cas de ce projet, l’activité a été notable pendant 

les 5 premières heures surtout (66 % de l’activité). Le bridage pourrait donc être programmé sur ces tranches 

horaires, qui englobent l’essentiel de l’activité de vol des chiroptères. » 

Vitesse de vent : 

Nous indiquions dans le dossier (version 1, juin 2021) que le bridage sera actif pour des vitesses de vents 

inférieures ou égales à 5 m/s à hauteur de moyeu.  

a. A une vitesse de vent de 5 m/s à une hauteur de 63 m, correspond un taux de couverture de 77,1 % de 

l’activité chiroptérologique d’après l’étude en altitude complétée avec les dernières données (se référer à 

la réponse précédente). Il est désormais décidé de se baser sur une vitesse de vent 5,5 m/s à 63 m de 

hauteur. A ce nouveau seuil correspond un taux de couverture de 86,4 % de l’activité chiroptérologique. 

L’activité en fonction de la vitesse de vent est représentée sur la figure ci-après. 

b. Tel que souligné par le service instructeur, cette vitesse est associée à un taux de couverture de l’activité 

des chiroptères mesurée à une hauteur de 63 m. En effet, un anémomètre a été positionné à 63 m sur le 

mât de mesure des vents. Or le bridage chiroptérologique se déclenchera à partir d’une vitesse de vent 

mesurée à hauteur de moyeu. Dans le cas du projet éolien Les Boucles du Vincou, cette hauteur 

correspondra au maximum à 117 m. Il est donc nécessaire de considérer le gradient de vent en fonction de 

la hauteur.   

D’après l’étude de vent et l’extraction des données mesurées sur le site de Peyrat-de-Bellac, la vitesse de vent 

augmente effectivement avec la hauteur : à une vitesse de vent de 5,5 m/s mesurée à une hauteur de 63 m 

correspond une vitesse de vent de 6,9 m/s à hauteur de moyeu (117 m).  

Nous mettons à jour l’étude (version 2, après demande de compléments) en modifiant ce paramètre : le bridage 

sera actif pour des vitesses de vents inférieures ou égales à 6,9 m/s à hauteur de moyeu.  

Conclusion sur les conditions de régulation du bridage chiroptérologique : 

Dans la version actualisée du dossier, la Mesure R2 se définira donc ainsi : 

« Dans le cas de ce projet, un système de bridage est proposé sur toutes les éoliennes, sur la période de plus forte 
activité telle qu’elle ressort des relevés effectués sur place (début avril à fin septembre), en début de nuit (5 heures 
suivant le coucher du soleil), pour des vitesses de vent inférieures ou égales à 6,9 m/s à hauteur de moyeu (117 
m) et pour une température supérieure à 10°C. Aucun bridage ne sera nécessaire lors des jours de pluie. »  
 
La mise en place du parc se conformera à toute prescription effectuée dans son arrêté préfectoral, notamment 
sur l’aspect du bridage chiroptérologique.  
 
Précisons que des mesures de suivi seront mises en place dans le cadre du projet éolien Les Boucles du Vincou ; 
les résultats de ces suivis pourront le cas échéant entrainer un ajustement des conditions de régulation. 
  
- Mesure A5 : Suivi environnemental post-implantation de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères  
 

« Le suivi de mortalité des oiseaux et chiroptères suit les préconisations du protocole de suivi des parcs éoliens 
terrestres révisés en 2018. Il doit débuter dans les douze mois qui suivent la mise en service du parc éolien. Selon 
ce protocole, à l’issu de ce premier suivi :  
 
- Si le suivi mis en œuvre conclut à l’absence d’impact significatif sur les chiroptères et sur les oiseaux alors le 
prochain suivi sera effectué dans les 10 ans.  
- Si le suivi met en évidence un impact significatif sur les chiroptères et sur les oiseaux alors des mesures 
correctives de réduction doivent être mises en place et un nouveau suivi doit être réalisé l’année suivante pour 
s’assurer de leur efficacité. » 
 
- Mesure A6 : Suivi de l’activité chiroptérologique en nacelle 
 

« Seul un suivi de l’activité en altitude, en continu et sans aucun échantillonnage de durée sur l’ensemble de la 
période d’activité des chiroptères peut permettre d’appréhender finement les modalités de fréquentation du site 
en phase d’exploitation, et ainsi de mettre en évidence les conditions de risques de référence localement.  
 
Le protocole de suivi post-implantation de l’activité des chauves-souris proposé dans le cadre du projet de Lastic 
suivra les recommandations nationales du « Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » 
(DGPR & al., 2018).  
 
L’analyse des informations sur les années de suivis permettra à la fois de :  
 
- Vérifier le niveau d’activité des espèces évoluant à hauteur de pales, afin de rendre compte d’un éventuel impact 
du parc éolien sur les cortèges de chauves-souris en altitude (diminution du nombre d’espèces, modification dans 
l’utilisation de l’espace, etc.) ;  
- Etudier les facteurs et les paramètres climatiques induisant un arrêt de l’activité en altitude ;  
- Permettre de moduler les paramètres d’arrêt des éoliennes en fonction des résultats des suivis. »  
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Activité chiroptérologique brute par heure après le coucher du soleil sur l’ensemble de l’étude 
 

 
 
 

Activité chiroptérologique brute en fonction de la vitesse de vent sur le site de Peyrat-de-Bellac 
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3.6. Avifaune 

 

Réponse du porteur de projet :  

Dans le cadre des réflexions concernant la disposition d’éoliennes vis-à-vis des principaux couloirs migratoires, 

la préconisation de base afin de limiter l’effet barrière et le risque de mortalité engendré reste évidemment 

d’appliquer une disposition parallèle au flux (ici nord-est / sud-ouest). Cette préconisation n’ayant pas été 

respectée et appliquée pour la réalisation des projets voisins « La Croix de la Pile » et « Courcellas », le 

positionnement du présent projet Les Boucles du Vincou a donc dû s’adapter à ces configurations atypiques afin 

d’éviter au mieux d’accentuer l’effet barrière déjà engendré par ces deux parcs voisins. 

Au vu des connaissances sur le comportement de l’avifaune migratrice vis-à-vis d’un parc éolien, il ressort les 

conclusions suivantes : 

« Les modifications de trajectoires les plus courantes des oiseaux migrateurs face à un parc éolien sont 

l’évitement par l’une ou l’autre extrémité à 73 % ou le survol des machines à 20 % (Albouy et al., 1997 & 2001). » 

Effet barrière d'un parc éolien et modalités de réaction des oiseaux migrateurs observées sur un parc du 
littoral audois (source : LPO Aude, 2001) 

 

D’après les chiffres de l’étude citée, on voit bien l’importance de limiter au maximum l’emprise globale des 3 

parcs traités qui concerne 73 % des oiseaux de l’étude. En s’appuyant sur la carte ci-dessous, on constate que 

sans projet « Les Boucles du Vincou », le positionnement perpendiculaire au flux des parcs voisins créé d’ores 

et déjà un effet barrière d’environ 6 km. L’intégration des 4 éoliennes du présent projet n’induit ainsi qu’une 

très faible extension de cette emprise initiale de moins de 5 % vers le nord-ouest. 

Cartographie de l’emprise réelle avec ou sans Les Boucles du Vincou 

 

Dans un second temps intervient l’influence de la hauteur des pales pouvant concerner 20 % des individus 

choisissant de survoler les machines. L’ensemble des éoliennes du présent projet conserve une hauteur 

équivalente à celles des parcs voisins (180 m) et n’aura donc aucune influence supplémentaire à ce niveau. 

Enfin, la question des inter-distances concerne donc seulement les 7 % d’individus restant qui opteront pour 

une traversée de parc.   

L’objectif est de maintenir des inter-distances suffisantes entre les lignes de 2 éoliennes formées par les deux 

parcs en vue de préserver des zones de trouées limitant le risque de collision lors d’éventuels franchissement 

nord-est / sud-ouest par les migrateurs. La carte ci-dessous permet ainsi de constater que l’ensemble des 

trouées nord-est / sud-ouest conservées entre les lignes E1 / E2, E2 / E3 et E3 / E4 formées par l’alignement 

des 2 parcs respectent toutes une distance d’au moins 462 m* en accord avec les recommandations existantes. 

* Le calcul de cette valeur est détaillé ci-après.  

En effet, un rapport sur l’étude des enjeux faunistiques et paysagers liés à l’installation de parcs éoliens en 

Beauce (COÜASNON L., 2006) informe du constat suivant : 

« Il a par ailleurs été constaté, surtout chez les oiseaux, des franchissements entre les éoliennes. Selon plusieurs 

auteurs, il s’agit d’un comportement engendrant un risque important. Il est donc clair qu’une inter-distance 

suffisante doit être de règle entre chaque éolienne afin de permettre à ces oiseaux d’éviter simultanément les 

pales de deux éoliennes. 
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S’agissant de parcs installés en Beauce constitués d’éoliennes de grande hauteur (mât jusqu’à 100 m et pale 

pouvant atteindre 50 m), la prise en compte de cet élément de sécurité pour l’avifaune paraît être en accord 

avec les préoccupations des promoteurs éoliens. En effet, afin d’éviter des interférences susceptibles de 

diminuer le rendement des éoliennes, il est généralement retenu une inter-distance de l’ordre de 3 à 4 

diamètres de rotor (soit 300 à 400 m). » 

Dans le cas de notre projet, en considérant un diamètre rotor maximum de 132 m, la distance moyenne à 

respecter est donc de 132 x 3,5 = 462 m. A noter que les neuf machines du parc unique sont dans tous les cas 

espacées d’au moins 473 m (voir cartographie ci-dessous). 

Cartographie des inter-distances entre les éoliennes des 2 parcs vis-à-vis de l’axe migratoire local 

 

De même, il faut noter que l’implantation du parc Les Boucles du Vincou n’interfère nullement avec la plus 

grande trouée laissée libre entre l’éolienne E5 du parc Croix de la Pile et l’éolienne E1 de Courcellas 

(Cartographie de l’emprise réelle avec ou sans Les Boucles du Vincou). 

En conclusion, la configuration retenue « Les Boucles du Vincou » a permis d’ajuster les 4 machines le long de 

la ligne d’éoliennes préexistante « La Croix de la pile » de façon à respecter les 3 points suivants : 

- Absence d’augmentation significative de l’emprise globale déjà engendrée par les parcs voisins ; 

- Aucune influence vis-à-vis de la hauteur des machines qui reste au même niveau que celles des parcs voisins 

(180 m) ; 

- Espacements inter-éoliennes suffisants et adaptés aux préconisations existantes en la matière. 

L’impact résiduel peut également être relativisé au vu du facteur de charge, impliquant que les éoliennes ne 

produisent pas 100 % du temps à leur maximum.  

D’autre part, des mesures sur l’avifaune migratrice sont évidemment prévues dans ce projet : 

- Suivi comportemental (A4) ; 

- Suivi mortalité (A5) ; 

- Mesure de réduction complémentaire que nous pourrons déclencher le cas échéant : réduction du risque 

de collision pour l’avifaune (Rc1). 
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3.7. Acoustique  

 

Réponse du porteur de projet :  

L’étude acoustique, en particulier le traitement des effets cumulés, est mise à jour au stade de la réponse à la 

demande de compléments (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’). 

Comme mentionné dans la remarque du service instructeur, le projet de parc éolien Les Boucles du Vincou est 

très proche du parc éolien La Croix de la Pile. Lors du démarrage de l’étude, ces éoliennes, autorisées, n’étaient 

pas encore en fonctionnement. 

Afin de prendre en compte ces installations, et en se basant sur le « Guide relatif à l’élaboration des études 

d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres » dans sa version révisée d’octobre 2020, nous avons appliqué 

la méthodologie suivante : 

a. La campagne acoustique menée en 2020 a permis de mesurer les niveaux de bruit résiduel (paragraphe 

5.2.3. de l’étude acoustique) ; 

b. Ces niveaux ont ensuite été actualisés par l’intégration des éoliennes de La Croix de la Pile, des nouvelles 

valeurs constituant l’état initial ont donc été retenues (paragraphe 6.5. de l’étude acoustique) ; 

c. En se basant sur ces nouvelles valeurs, nous avons pour chaque modèle d’éoliennes effectué les calculs 

d’émergences (paragraphes 7.2.1., 8.2.1. et 9.2.1. de l’étude acoustique) ; 

d. En conséquence, le plan de bridage de chaque modèle d’éoliennes a été proposé (paragraphes 7.2.2., 8.2.2. 

et 9.2.2. de l’étude acoustique).  

De ce fait, la méthodologie de l’étude acoustique s’est basée sur un bruit résiduel correspondant au bruit 

mesuré, avec intégration des éoliennes du parc voisin La Croix de la Pile. Cette méthodologie permet de 

considérer les effets cumulés sur l’environnement acoustique.  

Précisons qu’une fois que le parc sera en fonctionnement, une campagne de mesures acoustiques au niveau des 

différentes zones à émergences réglementées sera organisée. Cette opération (réception acoustique) permettra 

de réaliser un nouvel état initial, de s’assurer que les émergences sont conformes avec la réglementation et le 

cas échéant d’adapter le plan de bridage.  

 

Dans sa remarque, le service instructeur soulève également un manque de lisibilité de l’étude produite. La mise 

à jour de celle-ci tient donc compte des éléments suivants :  

Carte A4 avec localisation des récepteurs et leur distance aux aérogénérateurs :  

Cette carte a été ajoutée dans les annexes de l’étude acoustique (page 81). Elle est également insérée dans le 

présent document.  

Références réglementaires :  

L’expression « niveaux sonores maximum en dB(A) à proximité des machines » correspond au périmètre de 

mesure du bruit, en référence à l’article 2 de l’arrêté du 26 août 2011. Cette précision est apportée dans 

l’étude acoustique : 

- V126 – 3,45 MW : Niveaux sonores maximum en dB(A) dans le périmètre de mesure du bruit (page 46) ; 

- N131 – 3,9 MW : Niveaux sonores maximum en dB(A) dans le périmètre de mesure du bruit (page 56) ; 

- SG132 – 3,4 MW : Niveaux sonores maximum en dB(A) dans le périmètre de mesure du bruit (page 65).  

L’expression « principe de solution » correspond au plan de bridage. Cette précision est apportée dans l’étude 

acoustique (page 42 de l’étude). 

Références aux normes : 

L’étude acoustique est mise à jour afin de faire référence à la norme ISO 9613-2 (page 30 de l’étude, paragraphe 

sur les calculs prévisionnels de la propagation) : 

Pour les études de parcs éoliens, les distances de propagation acoustique entre sources et récepteurs sont 
importantes (supérieures à 500 m). Pour de telles distances, outre la divergence géométrique, les influences 
de l’absorption atmosphérique et des conditions météorologiques sont importantes.  
 
Les calculs prévisionnels ont été effectués à l’aide du logiciel AcouS PROPA® développé par Groupe GAMBA, 
conformément à la norme ISO 9613-2 de décembre 1996 relative à l’atténuation du son lors de sa 
propagation à l'air libre et selon la logique suivante :  
 
A partir des cartes IGN, nous avons modélisé la géométrie du terrain autour du site. Ensuite, en considérant 

les puissances acoustiques des machines, leur implantation et dimensions, le logiciel calcule les niveaux de 

bruit engendrés par le fonctionnement du parc chez les riverains les plus exposés en prenant en compte la 

direction du vent, l’influence des gradients de vent et de température sur la courbure des rayons sonores, 

l’absorption atmosphérique, et les éventuels effets de sol et de relief.   

L’étude acoustique fait référence à l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité 

utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 

2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement (page 10, paragraphe sur 

le contexte réglementaire).  

Cette référence est également présente dans la pièce ‘6_1_EIE_SANS_ANNEXES’ traitant de l’aspect 

acoustique du projet éolien, en page 101 :  

« À la suite de la loi Grenelle 2 du 13 juillet 2010, les parcs éoliens sont entrés dans la législation des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 
 
A ce titre, les émissions sonores des parcs éoliens sont réglementées par la section 6 de l'arrêté du 26 août 
2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour 
la protection de l'environnement. » 
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Carte A4 avec localisation des récepteurs et leur distance aux aérogénérateurs 

 

Extrait de l’arrêté du 26 août 2011 
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3.8. Remarques diverses  

 

Réponse du porteur de projet :  

L’étude d’impact (pièce ‘6_1_EIE_SANS_ANNEXES’) a été mise à jour à la suite de la demande de 

compléments, en pied de page, avec la nouvelle mention suivante :  

« Etude d’impact – Version définitive – 22 juin 2023 »  

Cette même pièce a été mise à jour également en paragraphe 6.2.4.2. Impacts du projet sur les chiroptères : 

« La garde au sol (48 m) importante des machines considérées pour le projet permet cependant un éloignement 
de base de la plupart des alignements d’arbres et lisières déjà conséquent. » (Page 161 de la pièce mise à jour) 
 
Dans le volet écologique, partie impacts et mesures (pièce ‘6_2_ANNEXES_EIE’), les figures 19 et 20 ont été 
mises à jour avec leurs légendes : 

- Figure 19 : Carte zoom sur les mesures R4 et R5 au niveau de E1 ; 

- Figure 20 : Carte zoom sur les mesures R4 et R5 au niveau de E2 ; 
- Figure 21 : Carte zoom sur les mesures R4 et R5 au niveau de E3 ;  

- Figure 22 : Carte zoom sur les mesures R4 et R5 au niveau de E4.   
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